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Environ 1 milliard de francs par 
an. C’est le montant estimé par 
l’administration fédérale pour le 
fonds climatique prévu dans la 
loi sur le CO2. Création du par-
lement, ce pot sera alimenté par 
quatre sources financières et ser-
vira à soutenir une multitude de 
projets environnementaux divers.

Mais attention: le montant dis-
ponible exact dépendra du com-
portement de la population et des 
entreprises, puisque la majeure 
partie de ces ressources provient 
de taxes incitatives. Or, plus elles 
persuaderont les gens d’adop-
ter une attitude plus écologique, 
moins il y aura d’argent dans la 
caisse. Le montant de 1 milliard 
figurant dans le rapport du Conseil 
fédéral est ainsi aléatoire.

On peut cependant le décryp-
ter de la manière suivante. La 
principale ressource sera la taxe 
sur le CO2. Déjà prélevée sur les 
combustibles fossiles (mazout, 
gaz naturel), son plafond sera 
relevé de 120  francs (effective-
ment 96  francs actuellement) 
à 210 francs par tonne de CO2. 
Selon les estimations, cette ponc-
tion verte devrait rapporter entre 
1,2 et 1,3 milliard. Deux tiers de 
ces recettes, mais 450 millions 
au maximum, sont versés dans le 
fonds, les deux autres tiers étant 
remboursés à la population et aux 
entreprises.

La fréquentation des avions 
ralentie par la pandémie

Le pot environnemental sera 
aussi alimenté par 49% des recettes 
de la taxe sur les billets d’avion et 
de celle qui sera prélevée sur l’avia-
tion privée (500 à 3000 francs par 
vol). Combien cela représente-

ra-t-il? Entre 500 et 600 millions 
de francs, estime l’administration 
fédérale. Mais attention, relati-
vise le comité référendaire piloté 
par la branche pétrolière et auto-
mobile: la pandémie freinera dura-
blement la reprise de l’aviation, de 
sorte que le produit de la taxe sera 
bien inférieur à ce qui est envi-
sagé, a averti le directeur du Centre 
patronal, Christophe Reymond lors 
du débat en ligne organisé par Le 
Temps. L’administration l’admet 
d’ailleurs: elle relève que le produit 
des taxes sur l’aviation est «difficile 
à estimer en raison de la situation 
liée au coronavirus».

S’ajouteront deux autres 
sources de financement. Les 

sanctions imposées aux impor-
tateurs de voitures qui ne respec-
teront pas les nouvelles normes 
d’émissions de CO2 seront ver-
sées pour moitié dans le fonds cli-
matique. Cela représente environ 
5 millions par an. Enfin, le pro-
duit de la vente aux enchères 
de droits d’émissions sera aussi 
affecté à des mesures environ-
nementales. Son montant est 
estimé à 15 millions.

Plusieurs canaux 
d’attribution des fonds

Comment ce supposé milliard 
sera-t-il investi? Le fonds clima-
tique est constitué de plusieurs 
canaux qui s’entremêlent. Les 

moyens provenant de la taxation 
du mazout seront réservés à des 
mesures qui concernent le bâti-
ment, notamment le changement 
de chauffage (pompes à chaleur, 
solaire, bois,  etc.) et l’isolation 
thermique.

La loi précise que 60 millions 
sont consacrés chaque année au 
remplacement des chauffages, 
aux planifications énergétiques 
des collectivités publiques, à 
l’utilisation de la géothermie 
pour la production de chaleur, 
à l’installation de stations de 
recharge pour véhicules élec-
triques dans les immeubles, à la 
promotion de gaz renouvelable 
et à des mesures de couverture 

des risques liés à l’assainisse-
ment écologique des bâtiments.

Le fonds prévoit aussi des 
mesures de soutien pour les 
régions de montagne, les villes et 
les communes exposées aux consé-
quences du réchauffement clima-
tique, comme la fonte des glaciers, 
les éboulements, crues ou périodes 
de sécheresse. De telles mesures 
ne peuvent toutefois pas être 
financées par des taxes incitatives. 
C’est pourquoi elles seront cou-
vertes financièrement par le pro-
duit des sanctions et des enchères.

Le dernier sous-pot concerne 
le soutien aux innovations tech-
nologiques. Des aides directes 
seront financées par les recettes 
de la taxe sur l’aviation. Cela cible 
par exemple le développement de 
kérosène vert, de matériaux de 
construction écologiques, d’em-
ballages biodégradables ou l’en-
trée sur le marché de camions 
électriques. Un montant de 30 mil-
lions sera réservé à la promotion 
du transport ferroviaire, en parti-
culier des trains de nuit.

Un «magasin en libre-
service» selon Avenir Suisse

Le fonds climatique est cepen-
dant controversé. Pour Christophe 
Reymond, il n’est qu’une «usine à 
gaz à subventions, une cagnotte 
climatique, une boîte noire». Ave-
nir Suisse, qui vient de publier une 
étude sur la politique climatique, le 
qualifie de «magasin en libre-ser-
vice». Outre le programme d’assai-
nissement des bâtiments, «on ne 
sait pas exactement à quoi est des-
tiné l’argent du fonds pour le cli-
mat», relève le laboratoire d’idées.

Il craint que la structure du fonds 
ne fasse le beurre des «groupes 
d’intérêts commerciaux, soutenus 
par les partis de gauche et verts» 
et que, en fin de compte, «l’effica-

cité climatique par franc investi 
soit faible.» Selon Lukas Rühli, 
coauteur de l’étude, «l’argent du 
fonds devrait être intelligemment 
épargné pour financer les émis-
sions négatives à partir de 2050, 
ou pour réparer les dommages 
climatiques dans quelques décen-
nies». Bien qu’elle accorde son «oui 
de raison» à la loi sur le CO2, qui 
est un compromis, la directrice 
d’Economiesuisse, Monika Rühl, 
avoue que, par son mécanisme de 
subventionnement, le fonds pour 
le climat ne la rend pas «complète-
ment heureuse».

«Bon pour l’agriculture  
et le tourisme d’hiver»

Ces réserves laissent les parti-
sans de la loi de marbre. «Le fonds 
et les programmes qu’il inclut sont 
très importants. Ils mettent plus 
d’argent à la disposition des can-
tons et permettront de financer 
des mesures judicieuses telles 
que le changement de chauffage», 
rétorque le conseiller aux Etats 
Damian Müller (PLR/LU). «Avec 
l’argent du fonds, il sera écono-
miquement intéressant d’in-
vestir dans un nouveau chauf-
fage ou un véhicule électrique, 
puisqu’il financera des stations de 
recharge», complète le président 
du Parti vert’libéral, Jürg Grossen.

«Le fonds pour le climat finance 
des mesures ciblées pour faire 
face aux conséquences du change-
ment climatique dans les régions 
de montagne et les régions rurales. 
Il profite ainsi à l’agriculture et 
au tourisme d’hiver», renché-
rit la conseillère nationale Chris-
tine Bulliard-Marbach (Centre/
FR), présidente du Groupement 
suisse pour les régions de mon-
tagne (SAB). Tel qu’il a été conçu, 
le fonds climatique reste cepen-
dant un instrument complexe. ■
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C’est une affaire décidément sin-
gulière. Accusé d’avoir congelé, puis 
emmuré, la dépouille mortelle de sa 
femme, l’homme est arrivé à l’épi-
logue de son procès au guidon de 
son scooter. Depuis son village du 
pied du Jura, il a traversé toute la 
campagne vaudoise jusqu’à la salle 
cantonale de Renens. Par les petites 
routes. Malgré ses maux chroniques 
de dos et ses soucis de surpoids. Il 
a ensuite attendu le verdict sur un 
banc, davantage prostré qu’assis, 
tentant de s’essuyer les larmes de 
ses mains tremblantes. Une heure 
plus tard, il ne cachera pas son sou-
lagement.

Ce mardi après-midi, le Tribu-
nal criminel de la Broye et du Nord 
vaudois a libéré ce Vaudois de 56 ans 
des chefs d’accusation de meurtre 
et d’homicide par négligence au 
bénéfice du doute. Il était suspecté 
d’avoir causé la mort de son épouse, 
intentionnellement ou non, à la 
suite d’une violente dispute. Ce que 
le prévenu a toujours nié, répétant 
inlassablement qu’il avait découvert 

le corps inanimé de «l’amour de sa 
vie» pendu à un câble électrique.

Si le tribunal considère l’hypo-
thèse du suicide «pas crédible», il 
n’a pas pu établir le déroulement 
des faits de ce funeste 16 juillet 2016 
à Orbe, tant les zones d’ombre sont 
grandes. Vu l’état de forte altération 
du cadavre, les médecins légistes 
n’ont jamais pu définir les causes 
de la mort avec précision. La cour 
a également pointé du doigt les 
déclarations peu crédibles et les 
variations du prévenu, que ce der-
nier met sur le compte de ses pro-
blèmes de mémoire. Au final, ce cui-
sinier de formation a été condamné 
à 12 mois de prison avec un sursis 
de 2 ans pour omission de porter 
secours, atteinte à la paix des morts 
et escroquerie à l’aide sociale – il a 
continué de toucher la rente AI de 
sa femme, diagnostiquée schizo-
phrène paranoïde chronique.

Si, cinq ans après les faits, le mys-
tère demeure sur les circonstances 

du décès de la victime, la suite est 
admise. Le Vaudois place le corps 
de sa «Doudoune», le surnom qu’il 
lui donnait, en position fœtale à 
l’intérieur d’un congélateur-bahut 
durant deux mois, le temps de lui 
aménager un tombeau, dans le 
vide-sanitaire sous un escalier. Il y 
dépose ensuite la dépouille, espé-
rant que celle-ci se momifie. S’ils 
admettent «l’isolement social» et 
«la grande précarité» de l’accusé 
qui vivait reclus de la société depuis 
des années, les juges dénoncent «un 
comportement sordide, échappant 
à tout entendement», en particu-
lier le fait de traîner le corps de son 
épouse nue dans la maison et de le 
laisser décongeler durant plus d’un 
jour.

La peine se rapproche de celle 
requise par le Ministère public, qui 
avait demandé 14 mois de prison 
avec sursis. A la sortie de la salle 
d’audience, le procureur Laurent 
Contat n’a pas souhaité faire de 
commentaire. Il se laisse le temps 
de savoir s’il fera appel ou non. 
Aucun commentaire non plus de 
la part de Mathias Burnand, avocat 
du prévenu, qui a laissé son client 
réagir brièvement devant la presse: 
«J’appréhendais ce procès et cela 
faisait douze mois que je ne sortais 
plus de chez moi. Je suis soulagé que 
les gens m’aient compris. Je ne suis 
pas responsable de la mort de Dou-
doune.» Libre, l’homme est ensuite 
remonté sur son scooter, direction 
son village du Nord vaudois. Par les 
petites routes. ■

VAUD  Le Tribunal criminel de la 
Broye et du Nord vaudois a libéré 
au bénéfice du doute l’homme de 
56  ans qui avait congelé la 
dépouille de son épouse des chefs 
d’accusation de meurtre et d’ho-
micide par négligence. Il est néan-
moins condamné à 12 mois de 
prison avec sursis

Drame d’Orbe: il congèle sa femme, 
mais n’ira pas en prison
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Lors de sa visite à Paris mardi, la conseil-
lère fédérale Karin Keller-Sutter a apporté 
à la France le soutien suisse sur le Pacte sur 
la migration et l’asile. Le Conseil fédéral 
prend les devants alors que la France s’ap-
prête à assumer en janvier la présidence 
de l’Union européenne.

«La Suisse espère que ce dossier 
avance avec la présidence de la France», 
a affirmé la cheffe du Département de 
justice et police (DFJP) lors d’un point 
de presse avec son homologue français 
Gérald Darmanin. La Commission euro-
péenne a présenté en septembre un pro-
jet de réforme de la politique migratoire 
de l’UE. Mais les différends entre les pays 
du Sud et ceux de l’Est ont pour l’instant 
empêché de «progresser», a reconnu la 
conseillère fédérale.

«Contact étroit et privilégié»
«Pour la Suisse, il est très important 

d’avoir un contact étroit et privilégié avec 
la France dans la perspective de la pré-
sidence» française de l’UE au premier 
semestre 2022, a expliqué Karin Keller-Sut-
ter. Elle s’est félicitée de ce que le ministre 
français de l’Intérieur ait accepté de «don-
ner accès à la Confédération aux discus-
sions sur ce pacte en tant que membre 
associé de Schengen-Dublin». «Nous pou-
vons contribuer», a-t-elle ajouté.

Pour sa part, Gérald Darmanin n’a pas 
tari d’éloges à l’égard de la Suisse, souli-
gnant «l’excellente collaboration entre nos 
services». A l’occasion de cette première 
rencontre «physique» avec son homologue 
helvétique, il a salué des «échanges d’infor-
mations […] qui ont empêché un certain 
nombre de choses». Sans entrer dans les 
détails, il a parlé de «limitations de ce que 
la France subit. C’est-à-dire un terrorisme 
islamiste qui la frappe.» «Nous serions très 
heureux que l’Europe fasse pareil que la 
Suisse et nous donne cette information», 
a-t-il insisté.

Poursuites transfrontalières
Interrogés sur l’accord-cadre entre la 

Suisse et l’UE, tous deux ont assuré que son 
échec ne remettrait pas en cause la coo-
pération bilatérale. «Je ne crois pas que 
les relations seraient moins bonnes sans 
accord-cadre. Nous avons une relation bila-
térale très établie», a estimé la conseillère 
fédérale. «Notre relation amicale, de voisi-
nage, a démontré à travers les années son 
efficacité. Notre amitié bilatérale n’a pas à 
être touchée par d’autres sujets», a assuré 
Gérald Darmanin.

A l’occasion de cette rencontre, Karin 
Keller-Sutter a également abordé la ques-
tion des poursuites policières transfron-
talières. «Nous avons pris l’engagement 
aujourd’hui de vraiment avancer et de fina-
liser les amendements» d’un accord entré 
en vigueur en 2009.

Actuellement, un policier suisse qui 
poursuivrait un délinquant de l’autre côté 
de la frontière pourrait être arrêté par 
ses homologues français. «Nous pouvons 
encore améliorer la coopération», a assuré 
le ministre français. ■

EUROPE  La conseillère fédérale Karin 
Keller-Sutter a rencontré à Paris le ministre 
français de l’Intérieur Gérald Darmanin. 
Les sujets abordés portaient sur des thé-
matiques de migration, de coopération 
policière et de lutte contre le terrorisme

Soutien à la France pour le 
pacte sur la migration de l’UE

Une meilleure 
sécurité sociale 
pour les 
indépendants
La crise du 
coronavirus a 
révélé de graves 
lacunes dans la 
sécurité sociale 
pour les 
indépendants, 
estime le Parti 
socialiste.  
Se basant sur une 
étude, le PS 
demande une 
meilleure 
protection pour 
cette catégorie de 
travailleurs, qui 
disposaient d’une 
marge de 
manœuvre 
financière réduite 
même avant la 
crise. (ATS)

MAIS ENCORE

«Je suis soulagé 
que les gens 
m’aient compris. 
Je ne suis pas 
responsable  
de la mort  
de Doudoune»
LE PRÉVENU
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FONDS POUR LE CLIMAT, COMMENT ÇA MARCHE?
Quatre sources de �nancement, une multitude d'aectations
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